
ACTIVITE 1 : Droit et règle : caractériser la nationalité française 
Binôme
15 min

Document 1 : L'acquisition de la nationalité française selon le Code civil : 

La citoyenneté française est liée à la détention de la nationalité française. Cette
nationalité s'acquiert de quatre façons : 

Par le droit du sang : « est considéré comme français tout enfant dont au moins l'un
des deux parents est français ou devient français »; 
Par le  droit  du sol  :  « devient  automatiquement  français,  l'enfant  qui  est  né en
France. Pour l'enfant né en France de parents étrangers, la nationalité devient de
plein droit à 18 ans. » 
Par la procédure dite de naturalisation : il s'agit de la décision de l'Etat d'accorder
la nationalité à un étranger sous conditions [vivre en France depuis au moins 5 ans,
connaissance suffisante de la langue française et de l'Histoire de France, signer la
charte des droits et des devoirs français]. 
Par  le  mariage  : depuis  la  loi  du  24  juillet  2006  relative  à  l'immigration  et  à
l'intégration, un étranger uni à un conjoint français depuis 4 ans, peut demander à
acquérir la nationalité française par déclaration. 

D'après la loi du 17 mars 1998, modifiée par les lois de 2003 et 2006. 

Document 2 : Citoyen par la nationalité française 



Document 3 : L'accès à la nationalité française pour les étrangers

Questions :

1- Quelle est la condition pour être citoyen français?

2- Complétez le tableau suivant pour indiquer les quatre modes d'acquisition de 
la nationalité française : 

Quelles conditions? Quand? Comment? 

ETRE FRANCAIS 

DEVENIR FRANCAIS 

 

 


